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Informations aux clients

Ce que vous devriez savoir à propos de votre assurance installations 
électronique MobiTop

Chère cliente, cher client,

Vous avez choisi l’assurance de la Mobilière et son produit d’assurance. Nous en sommes heureux et tenons à vous 
remercier de votre confiance. Avant de conclure votre assurance, nous aimerions vous donner un aperçu général des 
couvertures et vous invitons à lire les informations ci-après. Ces informations contiennent certaines simplifications et 
ne remplacent pas la police et les Conditions générales jointes dans ce document.

Vous choisissez dans notre proposition les assurances que vous désirez et retrouvez ensuite votre choix dans l’offre ou la 
police imprimée. Dans ce document figurent également les lieux de risque assurés avec les sommes d’assurance ou de 
garantie, les primes, les franchises ainsi que les éventuelles conditions spéciales. Les Conditons générales définissent 
toutes les prestations possibles. Tout ce qui n’est pas assuré est mentionné sur fond gris.

1. Qui sommes-nous?

 Les assureurs sont:
	 J	 la Mobilière Suisse Société d’assurances SA, une entreprise du Groupe Mobilière. Elle opère sur une base coopé-

rative et a son siège à 3001 Berne, Bundesgasse 35.
	 J	 Mobi24 Call-Service-Center SA, également une filiale de la Mobilière, ayant son siège à 3001 Berne, Bundesgasse 35.

2. Quelle est l’étendue de l’assurance?

 Peuvent être assurés les installations et appareils électroniques de traitement des données, bureautique, commu-
nication, sécurité, alarme, mesure et contrôle. Sont assurés, les choses et frais mentionnés dans la police en cas de 
détériorations, destructions ou pertes subites et imprévues, dues à l’action d’un facteur extérieur, par exemple:

	 J	 renversement, chute, vibrations
	 J	 surtension
	 J	 incendie, événements naturels, eau et autres liquides de tous genres
	 J	 vol.

3. Quelles sont les principales exclusions?

 En règle générale, ne sont pas assurés:
	 J	 les consommables
	 J	 frais qui auraient dû être engagés aussi sans l’événement dommageable pour garantir le bon fonctionnement de 

l’installation
	 J	 dommages dus au vieillissement et à l’usure
	 J	 dommages causés par des virus
	 J	 dommages dus au tremblement de terre.

4. Où l’étendue des garanties d’assurance est-elle fixée?

 Dans votre offre ou votre police. Les dispositions contenues dans les Conditions générales et les éventuelles condi-
tions spéciales complétant celles-ci décrivent l’étendue de nos prestations pour les assurances que vous avez 
choisies.

5. Quels sont vos principaux devoirs?
	 J	 Vous devez répondre aux questions de la proposition de façon complète et exacte, à défaut de quoi nous pouvons 

résilier l’assurance concernée et même exiger, sous certaines conditions, le remboursement des prestations déjà 
versées.

	 J	 En cas de modification, au cours de l’assurance, de faits décrits dans la proposition qui sont importants pour 
l’appréciation du risque, vous devez nous en aviser.

	 J	 Pensez-y: en cas de non-paiement des primes, vous n’avez plus de couverture d’assurance. Même si vous payez 
la prime auprès la mise en demeure, nous ne sommes pas tenus de verser des prestations pour les dommages 
survenus dans l’intervalle.
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	 J	 En cas de survenance d’un dommage assuré, vous devez nous en aviser tout de suite. Pour pouvoir vous offrir 
un soutien optimal en cas de sinistre, nous avons besoin de votre concours.

	 J	 Vos autres devoirs sont mentionnés dans la police, les Conditions générales et dans la loi sur le contrat d’assurance.

6. Quelles prestations garantissons-nous et quelle franchise devez-vous supporter en cas de sinistre?

 Les prestations que la Mobilière doit fournir en cas de sinistre sont indiquées dans votre police, les Conditions 
générales et éventuelles conditions spéciales ainsi que dans les lois applicables. Elles varient en fonction de la 
solution choisie. En cas de sinistre, vous devez supporter la franchise indiquée dans votre police.

7. Quelle prime est-elle due?

 Le montant de la prime due dépend des choses et des risques assurés ainsi que de la couverture désirée. Le timbre 
fédéral (5%) est perçu en plus. La prime est payable annuellement; vous pouvez choisir d’autres modes de paiement 
en acquittant un supplément. Votre police règle les détails.

 En cas de résiliation de l’assurance avant le terme contractuel, nous remboursons généralement la part de prime 
non acquise. Si cela a été convenu, les sommes assurées et les primes sont adaptées chaque année à l’évolution 
de l’indice des prix.

8. Durée et suppression de l’assurance

 Votre proposition et votre police indiquent la durée d’assurance convenue. Ci-après, nous vous indiquons les prin-
cipales possibilités de résiliation:

	 J	 Vous pouvez résilier votre assurance au plus tard trois mois avant le terme de la durée convenue. Si vous ne le 
faites pas, l’assurance se renouvelle tacitement d’année en année. Cette règle permet d’éviter que vous vous  
retrouviez soudainement et involontairement dépourvu de couverture d’assurance.

	 J	 Vous pouvez résilier votre assurance durant la première année si nous n’avons pas rempli notre devoir d’infor-
mation envers vous avant la conclusion du contrat. Vous devez notifier la résiliation par écrit dans les 4 semaines 
à compter du moment où vous avez eu connaissance de la violation.

	 J	 En cas de modification des primes pendant la durée de votre assurance, vous pouvez résilier la partie de votre 
police concernée par la modification. Dans le cas où, sur décision administrative, les primes, les franchises ou 
l’étendue de la couverture de l’assurance des dommages naturels régie par la loi sont modifiées, le contrat sera 
adapté à la date fixée par les autorités. Le cas échéant, ces modifications ne donnent pas le droit de résilier l’assu-
rance. 

	 J	 Après la survenance d’un dommage donnant droit à indemnisation, vous pouvez résilier l’assurance concernée, 
et nous également.

	 J	 Si l’objet du contrat change de propriétaire dans sa totalité (changement de propriétaire), les droits et obligations 
qui découlent du contrat d’assurance passent au nouveau propriétaire. En respectant les délais prescrits par la 
loi, le transfert de l’assurance peut être refusé. Une réglementation spéciale s’applique en cas de changement de 
propriétaire à la suite d’un décès.

	 J	 Si vous avez déclaré inexactement ou omis de déclarer des faits en répondant aux questions de la proposition, 
nous pouvons résilier l’assurance. 

9. Quelles sont les dispositions applicables en matière de protection des données?

 En ce qui concerne le traitement des données personnelles, la Mobilière applique les dispositions du droit suisse 
en matière de protection des données. La Mobilière traite les données collectées lors de l’exécution de contrats 
d’assurance ou du règlement des sinistres et les utilise, entre autres, pour le calcul des primes, l’examen du risque, 
le règlement de cas d’assurance ainsi qu’à des fins de marketing au sein du Groupe Mobilière, de suivi et de docu-
mentation de relations clients existantes et futures. Les communications téléphoniques avec notre Call Service 
Center peuvent être enregistrées, à des fins d'assurance qualité et de formation. Ces données peuvent être conser-
vées tant sur support papier que sous forme électronique. Les données devenues inutiles sont supprimées, pour 
autant que la loi autorise leur suppression.

 Si l’exécution du contrat ou le traitement de sinistres l’exige, la Mobilière est en droit de transmettre des données 
à des tiers parties prenantes à l’assurance en Suisse et à l’étranger, en particulier à des coassureurs ou réassureurs 
ainsi qu’à des sociétés du Groupe Mobilière. 

 La Mobilière est en droit de transmettre des informations à un coassureur ou à un nouvel assureur éventuel et de 
requérir auprès de l’assureur précédent ou de tiers tout renseignement pertinent sur la sinistralité, plus particuliè-
rement sur l’examen du risque et la détermination des primes. Ces renseignements peuvent également être des 
données personnelles sensibles ou des profils de personnalité. Cette disposition s’applique également même si le 
contrat n’est pas conclu.
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L’assureur est la Mobilière Suisse Société d’assurances SA, ci-
après «la Mobilière», qui a son siège à Berne.

Art. 1 Objets et frais assurés

1 L’assurance couvre les objets désignés dans la police, y 
compris les supports d’informations et systèmes d’exploi-
tation fixes, ainsi que les frais désignés.

 Si un objet assuré est remplacé par un autre, la garantie 
de l’assurance passe au nouvel objet. L’art. 14, chiff. 1, de-
meure réservé.

 A titre prévisionnel, les nouvelles acquisitions, les exten-
sions et les augmentations de valeur sont incluses dans 
 l’assurance jusqu’à un montant de 20% de la somme 
 d’assurance, au maximum CHF 200 000.–, dans la mesure 
où elles sont annoncées à la Mobilière un mois au plus tard 
après l’expiration de chaque année d’assurance (couver-
ture prévisionnelle.)

 Les frais de déblaiement et d’élimination nécessaires dé-
coulant d’un dommage assuré sont inclus dans l’assurance 
jusqu’à un montant de 5% de la somme d’assurance de 
l’objet concerné.

2 Assurances complémentaires

 Sont assurés en outre par convention particulière:

 a données, frais supplémentaires et software (assurance 
combinée);

 b données;

 c frais supplémentaires;

 d software

 selon art. 4.

3  Ne sont pas assurés:

 les fournitures et les éléments qui doivent être renou-
velés régulièrement.

Art. 2 Risques et dommages assurés

1 L’assurance couvre les détériorations ou les destructions 
survenant subitement et de façon imprévue, qui sont la 
conséquence d’une action extérieure et sont causées, par 
exemple par:

– un renversement, une chute, un heurt;

– la pollution atmosphérique, un corps étranger, la suie;

– les actions de la température et de l’humidité;

– une surtension;

– des vibrations;

– un incendie, la fumée, la foudre, une explosion (incen-
die);

– les forces de la nature: hautes eaux, inondations, 
tempête, grêle, avalanche, pression d’une masse de 
neige, éboulement de rochers, chute de pierres, glisse-
ment de terrain;

– l’eau et les liquides de toute nature.

2 Les détériorations ou les destructions dues à des causes 
internes et occasionnées par l’incendie, la fumée, une ex-
plosion et l’eau sont incluses dans l’assurance.

3 La perte résultant d’un vol est incluse dans l’assurance.

Art. 3 Restrictions de l’étendue de l’assurance

 Ne sont pas assurés:

1 les frais qui auraient dus être engagés même sans 
survenance du sinistre, afin de garantir la sécurité de 
l’exploitation ou la disponibilité de l’installation;

2 les frais de remplacement ou de réparation d’éléments 
ou de parties d’installations, à moins que l’on ne puisse 
apporter la preuve que ces frais ont été causés par des 
actions extérieures touchant les choses assurées ou par 
un événement assuré selon l’art. 2, chiff. 2;

3 les dommages qui sont la conséquence directe 
d’influences continuelles et prévisibles d’ordre méca-
nique, thermique, chimique ou électrique, telles que le 
vieillissement, l’usure, la corrosion et l’oxydation;

4 les dommages dont le fabricant ou le vendeur, en tant 
que tel, la maison chargée des réparations, du montage 
ou de l’entretien, répondent selon la loi ou un contrat. 
L’art. 4, chiff. 4, demeure réservé;

5 les modifications ou pertes de systèmes d’exploitation 
ou de données provoquées par des virus informatiques 
de tous genres, ainsi que trojas, vers, etc. sans égard à la 
manière dont ils ont été introduits dans les installations, 
appareils ou systèmes d’exploitation;

6 les dommages dus au débordement ou à l’écoulement 
des eaux de lacs artificiels d’une capacité utile supéri-
eure à 500 000 m3;

7 les dommages causés lors d’événements de guerre, de 
violations de la neutralité, de terrorisme, de révolution, 
de rébellion, de révolte, de troubles intérieurs (actes  
de violence dirigés contre des personnes ou des cho-
ses et perpétrés lors d’attroupements, de désordres ou 
de mouvements de rue) et des mesures prises pour  
les combattre, ainsi que lors de tremblements de terre, 
fonte de permafrost, d’éruptions volcaniques, conta-
mination radioactive ou de transmutations du noyau 
atomique, sauf si le preneur d’assurance prouve que le 
sinistre n’est nullement en rapport avec ces événe-
ments.

Art. 4 Assurances complémentaires

 Si convenu dans la police, la Mobilière rembourse les frais 
engagés durant une année dès la survenance du sinistre, 
au maximum la somme d’assurance convenue.

1 Assurance combinée

 Dans l’assurance combinée, les frais pour les:

 – données (chiff. 2);

 – frais supplémentaires (chiff. 3);

 – software (chiff. 4)

 sont assurés ensemble jusqu’à la somme d’assurance 
convenue.

2 Données

 Sont considérées comme données assurées les informa-
tions mémorisées sur des supports d’informations, par 
exemple:

 – des programmes utilisateurs opérationnels dont le dé ve- 
 loppement est terminé et qui ont été testés avec succès;

 – les banques de données et fichiers.

 Ne sont pas considérées comme données assurées:

– les données stockées dans la mémoire de travail de 
l’unité centrale;

– les données perdues au cours de traitements non 
terminés et internes au système;

– les programmes pas prêts pour l’utilisation;    

– les programmes non autorisés, en particulier les  
copies illicites;

– les copies de programmes provenant de serveurs 
électroniques publics.
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 Frais assurés

 Sont assurés les frais de reconstitution de données sur des 
supports d’information dans l’état immédiatement antéri-
eur au sinistre. En font partie:

 – la réintroduction à partir de sauvegardes;

 – la réintroduction manuelle à partir de documents de 
 base;

 – la réinstallation de programmes assurés.

 Risques et dommages assurés

 Sont assurés les frais provoqués par:

 – un événement selon art. 2 aux supports d’informations 
 (détérioration, destruction ou perte par suite de vol);

 – une perte de données provoquée par la foudre;

 – un dommage aux supports d’informations causé par 
 l’entreprise chargée de la réparation, du montage ou de 
 l’entretien.

 Restrictions de l’étendue de l’assurance

  En précision et complément de l’art. 3, ne sont pas 
 assurés les frais dus à:

– la perte de mémorisation ou de lisibilité du support 
d’informations (vieillissement, usure);

– une programmation, une saisie, une mise en place 
ou une transcription erronées;

– des champs magnétiques;

– des informations effacées ou jetées;

– des variations de tension;

– des virus informatiques de tous genres, ainsi que 
trojas, vers, etc., quelle que soit la voie d’introduc-
tion;

– des hackers

  ainsi que tous les dommages consécutifs aux modifi-
cations ou aux pertes d’informations.

3 Frais supplémentaires

 Frais assurés

 Sont assurés les frais supplémentaires occasionnés par la 
continuation du traitement des informations à son niveau 
antérieur lorsque l’exploitation informatique du preneur 
d’assurance est temporairement interrompue totalement 
ou partiellement. En font spécialement partie les frais pour:

 – l’utilisation d’installations de tiers et leur reprogramma- 
 tion;

 – la location d’installations et de locaux;

 – des déplacements, des transports, des heures supplé- 
 mentaires et le travail de nuit;

 – du personnel complémentaire.

 Ne sont pas assurés:

– les pertes de produits;

– les frais de reconstitution d’informations.

 Risques et dommages assurés

 Sont assurés les frais supplémentaires provoqués par:

 – un événement assuré selon art. 2 aux objets assurés, aux 
 supports d’informations ou aux locaux servant à l’ex- 
 ploitation informatique;

 – un dommage causé par l’entreprise chargée de la répa- 
 ration, du montage ou de l’entretien.

 Restrictions de l’étendue de l’assurance

  En précision et complément de l’art. 3 ne sont pas  
assurés les frais supplémentaires résultant:

– de circonstances qui ne présentent aucun lien de 
causalité avec le dommage;

– de décisions de droit public;

– d’agrandissements des installations ou d’innovations 
qui ont été effectués après la survenance du sinis-
tre;

– un manque de capital, même si celui-ci est consé-
cutif à un sinistre.

4 Software

 En complément des assurances complémentaires Don-
nées (chiff. 2) et/ou Frais supplémentaires (chiff. 3), sont 
également assurés les frais, si la perte ou la modification 
des données intervient à la suite:

 – d’un acte malveillant commis par des tiers, d’un sabo-
tage, d’une manipulation de programmes et de don-
nées, p. ex. par des hackers;

 – d’une erreur de manipulation, y compris un choix erroné 
du programme utilisé;

 – d’une décharge électrostatique, d’une perturbation 
électromagnétique (induction);

 – d’un dérangement ou dommage du système informa-
tique ou de l’infrastructure;

 – d’une surtension, d’une sous-tension ou d’une panne de 
courant;

 – de causes pour lesquelles le vendeur, le loueur, la mai-
son d’entretien, le réparateur répond légalement ou 
contractuellement.

 Ne sont pas assurés les dommages et les frais causés 
par:

– des virus informatiques de tous genres, ainsi que 
trojas, vers, etc., quelle que soit la voie d’introduc-
tion;

– le nettoyage, les soins déficients ou l’entreposage 
inadéquat des supports d’informations;

– l’usure des supports d’informations ou la perte de 
magnétisabilité

– l’utilisation de programme non exploitables, non 
autorisés ou déficients;

– des influences ou la chute de réseaux externes;

– l’élimination de défauts de programmes;

– la correction de données introduites manuellement, 
de manière erronée;

– la modification ou l’amélioration de données suite à 
un sinistre;

– un manque de capital, même si celui-ci est consé-
cutif à un sinistre.

 Obligations du preneur d’assurance

 Le preneur d’assurance est tenu d’effectuer une sauve-
garde de données usuelle, toutefois au minimum hebdo-
madaire. Les copies de sauvegarde et les originaux sont 
à conserver de telle manière qu’ils ne puissent pas être 
touchés en même temps par un sinistre.

 Dans l’intérêt de la prévention de sinistres, le preneur 
 d’assurance doit respecter les prescriptions et indications 
du fabricant pour l’entretien des installations et supports 
d’informations.

 Si le preneur d’assurance, son représentant ou la direction 
responsable de l’entreprise contrevient fautivement aux 
obligations précitées, l’indemnité peut être réduite dans 
la mesure où la survenance ou l’importance du dommage 
en a été influencée.

7

Conditions généralesAssurance installations électroniques



Art. 5 Sommes d’assurance

1 Les sommes d’assurance convenues dans la police pour 
les différents objets et frais servent de base au calcul de la 
prime. Elles constituent la limite de l’indemnité par sinistre 
avec, en ce qui concerne les objets, la somme d’assurance 
pour la couverture prévisionnelle, le déblaiement et 
l’élimination en sus selon l’art. 1, chiff. 1.

 Les sommes d’assurance ne se réduisent pas par le fait des 
indemnités versées. Toutefois, la Mobilière a droit à une 
prime complémentaire proportionnelle.

2 La somme d’assurance doit correspondre, pour chaque 
objet, à la valeur d’un objet semblable neuf (valeur à neuf), 
frais de douane, de transport, de montage et tous les autres 
frais annexes inclus (assurance en valeur totale).

 On entend par valeur à neuf le prix de catalogue du jour. 
Si la chose assurée n’est plus dans le catalogue, la valeur à 
neuf correspond au prix d’un chose semblable neuve avec 
équipement comparable.

 La somme d’assurance doit être déterminée sans déduc-
tion de rabais ou remises sur les prix.

3 Pour les assurances complémentaires selon l’art. 1, chiff. 
2, les sommes d’assurance sont fixées au premier risque.

Art. 6 Prestations de la Mobilière

1 La Mobilière peut, à son choix, offrir une prestation en na-
ture ou rembourser:

 a en cas de dommage total:

la valeur actuelle de l’objet assuré immédiatement avant 
le sinistre lorsque les frais de remise en état dépassent la 
valeur vénale ou lorsque l’objet assuré ne peut pas être 
réparé. Par valeur actuelle, on entend la valeur à neuf 
selon l’art. 5, chiff. 2, déduction faite d’une dépréciation 
(amortissement) qui correspond à la durée de vie tech-
nique de l’objet, compte tenu du genre d’utilisation.

Pour les installations TDI et les appareils, l’amortisse-
ment est de 2% par mois commencé 24 mois après la 
première mise en service, au maximum 70%.

Sont déduits de l’indemnité la valeur des restes encore 
utilisables. En cas d’indemnité due selon le chiff. 2, al. 
a, les restes encore utilisables sont estimés à la valeur 
à neuf;

 b en cas de dommage partiel (dommage ne tombant pas 
sous al. a):

Sur la base des factures justificatives, le coût des répara-
tions destinées à rétablir l’objet concerné dans l’état qui 
était le sien immédiatement avant le sinistre, y compris 
les frais de douane, de transport, de démontage, de re-
montage et tous les autres frais annexes inclus dans la 
somme d’assurance.

 Ne sont pas remboursés:

– le coût des modifications, améliorations, révisions et 
travaux d’entretien effectués en même temps que la 
remise en état;

– une moins-value éventuelle résultant de la remise 
en état.

 Sont déduits de l’indemnité:

– une plus-value résultant de la réparation p.ex. aug-
mentation de la valeur actuelle, économie de frais 
d’entretien ou de pièces de rechange ou prolonga-
tion de la durée de vie technique, pour autant que la 
valeur à neuf ne soit pas due selon chiff. 2, al. a;

– la valeur des restes encore utilisables. En cas 
d’indemnité due selon le chiff. 2, al. a, les restes en-
core utilisables sont estimés à la valeur à neuf.

2 La Mobilière rembourse en outre:

 a en cas de dommages dus à l’incendie ou au vol, de dé-
gâts d’eaux et de dommages naturels, ainsi que pour  
les objets au bénéfice d’un contrat d’entretien, les  
frais dépassant la valeur actuelle pour la réparation ou 
l’acquisition d’une nouvelle installation (valeur à neuf).

Le contrat d’entretien doit au moins contenir la mainte-
nance et la suppression des dérangements ou des dom-
mages dus à l’exploitation normale et qui ne sont pas 
causés par une action extérieure, y compris les frais de 
main-d’œuvre et de matériel y relatifs;

Les choses qui, lors de la survenance du sinistre, n’étaient 
plus utilisées ou que l’on renonce à remplacer, ne sont in-
demnisées qu’à leur valeur actuelle, selon chiff. 1, al. a.

 b les frais de déblaiement et d’élimination devant être en-
gagés à la suite d’un dommage couvert et ce jusqu’à 
concurrence de 5% de la somme d’assurance conve-
nue pour l’objet assuré. Par frais de déblaiement et 
d’élimination, on entend les dépenses occasionnées 
par l’enlèvement des restes des objets assurés des lieux 
du sinistre, leur transport jusqu’à l’emplacement le plus 
proche où ils pourront être déposés, ainsi que les frais 
de dépôt et de destruction;

 Ne sont pas assurés:

 les frais pour dépollution d’air, d’eau et de terre (y com-
pris faune et flore), même lorsqu’ils sont mélangés avec 
des choses assurées ou qu’ils les recouvrent.

 c les frais pour les heures supplémentaires à la suite de 
travaux de réparation et les suppléments pour les expé-
ditions en grande vitesse;

 d les frais entrant dans le cadre des assurances complé-
mentaires convenues;

 e le coût de réparations provisoires, pour autant qu’elles 
soient effectuées en accord avec la Mobilière.

Art. 7 Sous-assurance

 Si la somme d’assurance désignée dans la police de tous 
les objets assurés à la valeur totale, en plus de la somme 
de la couverture prévisionnelle selon l’art. 1, chiff. 1, est 
inférieure, au jour du sinistre, à la valeur à neuf des objets 
assurés en question, la Mobilière ne rembourse le dom-
mage que dans la proportion existant entre la somme glo-
bale et la valeur à neuf mentionnée.

 Pour les assurances complémentaires avec sommes 
d’assurance au premier risque, il n’est pas fait état de la 
sous-assurance.

Art. 8 Franchise

 La franchise convenue est déduite de l’indemnité fixée 
pour les objets et frais. Si plusieurs objet ou frais sont con-
cernés par un même sinistre, la franchise n’est déduite 
qu’une fois. Lorsque des franchises différentes sont pré-
vues, c’est la plus élevée qui est déduite.

 En cas de perte résultant d’un vol en dehors de la Suisse, 
de la Principauté du Liechtenstein, la franchise se monte  
à 20% de l’indemnité fixée, au minimum la franchise con-
venue, toutefois au moins CHF 1000.–.

Art. 9 Validité territoriale

1 L’assurance est valable aux lieux d’assurance désignés 
dans la police en Suisse et dans la Principauté du Liech-
tenstein.

2 Si convenu dans la police, les choses assurées sont égale-
ment assurées en circulation en Suisse et dans la Princi-
pauté du Liechtenstein ou dans le monde entier.
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Art. 10 Début et fin de l’assurance

1 L’assurance commence à la date convenue dans la police.

2 Lorsque l’assurance est conclue pour une durée d’un an 
ou plus, elle se renouvelle tacitement d’année en année, si 
elle n’est pas résiliée par écrit au moins 3 mois avant son 
expiration.

 Les assurances d’une durée inférieure à 12 mois prennent 
fin à la date convenue.

Art. 11 Prescriptions de sécurité

1 Si le maintien en service d’un objet assuré après la sur-
venance d’un sinistre est contraire aux règles reconnues 
de la technique, cet objet ne devra être remis en service 
qu’après la remise en état définitive et après s’être assuré 
de son fonctionnement normal.

2 Les vices et défauts qui sont ou devraient être connus du 
preneur d’assurance, de son représentant ou de la direc-
tion responsable de l’entreprise, et qui pourraient provo-
quer un dommage, doivent être éliminés ou sont à faire 
éliminer le plus rapidement possible, à ses frais.

3 Si le preneur d’assurance, son représentant ou la direction 
responsable de l’entreprise contrevient fautivement aux 
prescriptions de sécurité des chiffres 1 ou 2 ci-avant, de 
la législation, du fabricant, du vendeur ou de la Mobilière, 
I’indemnité peut être réduite dans la mesure où la surve-
nance ou l’importance du dommage en a été influencée.

Art. 12 Primes

1 Les primes sont payables à la réception de la note de prime 
par le preneur d’assurance, ou à la date fixée dans la police 
ou dans la note de prime. Si le paiement par acomptes est 
convenu, les fractions restant à payer pour la période d’as-
surance en cours sont considérées comme ayant bénéficié 
d’un délai de paiement. Le chiffre 4 demeure réservé.

2 Si le preneur d’assurance ne s’acquitte pas dans le délai de 
4 semaines, il sera sommé par écrit, à ses frais, d’effectuer 
le paiement dans les 14 jours après l’envoi de la somma-
tion; celle-ci rappellera les conséquences du retard. Si la 
sommation reste sans effet, la garantie de la Mobilière est 
suspendue dès l’expiration du délai de sommation et jus-
qu’au paiement complet des primes et des frais.

3 Si les primes ou le régime des franchises sont modifiés, 
la Mobilière peut demander l’adaptation du contrat pour 
 l’année d’assurance suivante. A cet effet, la Mobilière doit 
communiquer les nouvelles dispositions contractuel-
les au preneur d’assurance, au plus tard 25 jours avant 
 l’expiration de l’année d’assurance. Le preneur d’assu-
rance est alors en droit de résilier le contrat pour la fin de 
l’année d’assurance en cours. Pour être valable, la résilia-
tion doit parvenir à la Mobilière au plus tard le dernier jour 
de l’année d’assurance.

4 Si, pour un motif légal ou contractuel, le contrat est résilié 
avant son échéance, la prime est due au prorata jusqu’à la 
fin du contrat seulement.

 Les primes pour la période d’assurance en cours restent 
cependant entièrement dues, si

– le preneur d’assurance résilie le contrat à la suite d’un  
sinistre et qu’au moment de son extinction le contrat 
était en vigueur depuis moins d’une année;

– après versement des prestations d’assurance par la  
Mobilière, le contrat d’assurance devient sans objet en 
raison de la disparition du risque (dommage total ou 
épuisement du droit aux prestations).

Art. 13 Aggravation et diminution du risque

1 Toute modification des conditions d’utilisation par rapport 
aux dispositions contractuelles en vigueur, doit être an-
noncée immédiatement par écrit à la Mobilière.

2 En cas d’aggravation du risque, la Mobilière peut procéder, 
pour le reste de la durée contractuelle, à une augmentation 
de prime correspondante ou, dans les 14 jours après ré-
ception de l’avis, résilier le contrat moyennant un préavis 

de 4 semaines. Le même droit de résiliation appartient au 
preneur d’assurance si les parties ne peuvent s’entendre 
sur l’augmentation de prime. De toute façon, la Mobilière 
a droit à l’augmentation de prime, à partir du moment de 
l’aggravation du risque jusqu’à l’expiration du contrat.

3 En cas de diminution du risque, les primes sont réduites 
en conséquence.

Art. 14 Changement de propriétaire

1 Si les choses assurées changent de propriétaire, les droits 
et obligations découlant de l’assurance passent au nou-
veau propriétaire.

 Le nouveau propriétaire peut refuser le transfert de 
l’assurance par écrit dans les 30 jours suivant le change-
ment de propriétaire.

 Nous pouvons résilier l’assurance dans les 14 jours après 
avoir eu connaissance de l’identité du nouveau proprié-
taire. L’assurance prend fin au plus tôt 30 jours après notre 
résiliation. 

 Si certaines choses assurées changent de propriétaire,  
l’assurance prend fin pour les choses concernées 

a au moment où elles quittent le lieu d’assurance, si les 
choses sont assurées à cet endroit seulement; 

b à la date du changement de propriétaire – s’il s’agit de 
choses assurées en circulation.

2 Si le changement de propriétaire est consécutif à un décès, 
les droits et obligations de l’assurance passent aux héri-
tiers. Ceux-ci peuvent refuser le transfert de l’assurance 
dans les 3 mois suivant le changement de propriétaire.

3 La prime est due au prorata jusqu’à la date de mutation, 
respectivement jusqu’à l’annulation de l’assurance. La 
prime non utilisée est remboursée à l’ancien propriétaire 
ou aux héritiers.

Art. 15 Obligations en cas de sinistre

1 Lorsqu’un événement assuré survient, le preneur d’assu-
rance ou l’ayant droit doit:

a en aviser immédiatement la Mobilière et dans la mesure 
du possible, avant d’éventuelles modifications et avant 
le début de la remise en état;

b motiver, par écrit, sa prétention à une indemnité en 
 indiquant la cause, I’importance et les circonstances 
exactes du sinistre et autoriser la Mobilière à procéder 
à tout contrôle;

c faire ce qui est en son pouvoir pour conserver et sauver 
les objets assurés ainsi que pour restreindre le  dommage 
et se conformer aux ordres éventuels de la Mobilière;

d tenir à disposition de la Mobilière les pièces qui ont subi 
le sinistre.

2 En cas de vol, le preneur d’assurance ou l’ayant droit doit 
aviser immédiatement la police, demander l’ouverture 
d’une enquête officielle ainsi qu’informer la Mobilière si 
des objets volés sont retrouvés, ou s’il a des nouvelles à 
leur sujet.

 L’ayant droit doit rembourser (déduction faite d’un certain 
montant pour une moins-value éventuelle) I’indemnité qui 
lui a été versée pour ces objets retrouvés ou les mettre à la 
disposition de la Mobilière.

3 Dans l’assurance pour compte d’autrui, le dommage est 
évalué entre le preneur d’assurance et la Mobilière.

4 Si le preneur d’assurance, son représentant ou la direction 
responsable de l’entreprise contrevient fautivement à ces 
obligations, I’indemnité peut être réduite dans la mesure 
où l’importance du dommage en a été influencée.
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Art. 16 Procédure d’expertise

1 Chaque partie peut exiger l’application de la procédure 
d’expertise. Les parties désignent chacune un expert, et 
ces deux experts nomment un arbitre avant de commen-
cer à évaluer le dommage.

2 Les experts déterminent la cause, I’importance et les cir-
constances exactes du sinistre y compris la valeur à neuf 
et la valeur vénale de l’objet endommagé immédiatement 
avant le sinistre. Si les conclusions des experts diffèrent, 
I’arbitre décide sur les points contestés, dans les limites 
des deux rapports d’experts.

 Les constatations faites par les experts dans les limites 
de leurs attributions lient les parties, s’il n’est pas prouvé 
qu’elles s’écartent manifestement et sensiblement de 
l’état de fait. La partie qui prétend que ces constatations 
s’écartent de l’état de fait est tenue de le prouver.

3 Chaque partie supporte les frais de son expert; les frais de 
l’arbitre sont répartis par moitié entre les parties.

Art. 17 Paiement de l’indemnité

1 L’indemnité est échue 4 semaines après le moment où la 
Mobilière a reçu les renseignements requis lui permettant 
de fixer le montant du dommage et d’établir son obligation 
d’indemniser. Le minimum dû en tout cas peut être exigé, 
à titre d’acompte, 4 semaines après le sinistre.

2 L’indemnité n’est notamment pas échue aussi long-
temps:

a qu’il y a doute sur la qualité de l’ayant droit à recevoir 
cette indemnité;

b que le preneur d’assurance ou l’ayant droit fait l’objet 
d’une enquête de police ou d’une instruction pénale 
en raison du sinistre, et que la procédure n’est pas   
terminée.

Art. 18 Résiliation en cas de sinistre

1 Les deux parties peuvent résilier le contrat à la suite d’un 
dommage donnant droit à indemnisation. Les règles sui-
vantes s’appliquent en l’occurrence: 

a La Mobilière doit résilier le contrat au plus tard lors du 
paiement de l’indemnité; le contrat s’éteint 30 jours 
après réception de l’avis de résiliation par le preneur 
d’assurance 

b Le preneur d’assurance doit résilier le contrat 14 jours 
au plus tard après avoir eu connaissance du paiement 
de l’indemnité; dans ce cas, le contrat s’éteint 14 jours 
après réception de l’avis de résiliation par la Mobilière.

Art. 19 Autres possibilités de résiliation et d’annulation

 La Mobilière peut aussi se départir du contrat pour un  
des motifs suivants notamment:

– sinistre provoqué intentionnellement

– déclaration volontairement tardive d’un sinistre;

– prétention frauduleuse;

– violation dans une intention frauduleuse de l’inter- 
diction de modifier les choses endommagées en cas de 
sinistre;

– renonciation à poursuivre le paiement de la prime arrié-
rée dans le délai prescrit;

– surassurance intentionnelle;

– double-assurance;

– violation de l’obligation de déclarer:
 si celui qui devait faire la déclaration a, lors de la conclu-

sion du contrat, omis de déclarer ou inexactement dé-
claré un fait important qu’il connaissait ou devait connaî-
tre, et au sujet duquel il a été questionné par écrit, la 
Mobilière a le droit de résilier le contrat. Elle doit le faire 
par écrit. La résiliation prend effet au moment où le pre-
neur d’assurance la reçoit.

 Le droit de résiliation s’éteint quatre semaines après que 
la Mobilière a eu connaissance de la violation de l’obli-
gation de déclarer.

 Si la Mobilière résilie le contrat pour le motif indiqué 
à l’alinéa précédent, l’obligation d’accorder sa presta-
tion s’éteint également pour les sinistres déjà survenus 
lorsque le fait important qui a été l’objet de la réticence 
a influé sur la survenance ou l’étendue du sinistre. Si la 
Mobilière a déjà versé des prestations, elle a le droit d’en 
exiger le remboursement.

Art. 20 Droit de recours envers des tiers

 Les prétentions que le preneur d’assurance ou l’ayant droit 
peut faire valoir contre des tiers passent à la Mobilière jus-
qu’à concurrence de l’indemnité payée.

Art. 21 Prescription et déchéance

1 Les créances qui dérivent du contrat d’assurance se 
prescrivent par 2 ans à dater du fait d’où naît l’obligation  
d’indemniser.

2 Les demandes d’indemnité qui ont été rejetées et qui n’ont 
pas fait l’objet d’une action en justice dans les 2 ans qui 
 suivent le sinistre, sont frappées de déchéance.

Art. 22 Communications et gérance du contrat

1 Toutes les communications doivent être adressées par 
écrit directement à la Mobilière ou à l’agence responsable. 
Pour l’observation d’éventuels délais, la réception par le 
destinataire est déterminante.

2 Dans le cas de polices auxquelles plusieurs compagnies 
participent, chaque compagnie ne répond que pour sa part 
(pas de responsabilité solidaire). En revanche, la Mobilière 
chargée de la gérance du contrat traite au nom de tous les 
coassureurs.

Art. 23 For

 Pour toute prétention découlant du contrat d’assurance, 
la Mobilière peut être actionnée au domicile suisse ou au 
siège du preneur d’assurance ou de l’ayant droit, au lieu 
où l’objet est assuré, pourvu qu’il se trouve en Suisse, ainsi 
qu’au siège de la Mobilière à Berne.

Art. 24 Dispositions légales 

 Au demeurant, les dispositions de la loi fédérale sur le 
contrat d’assurance sont applicables (LCA).
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